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(54) Structure roulante multifonctions pour travaux d’entretien et rénovation de parois et plafonds 
pour constructions

(57) Cette structure roulante comprenant un châssis
(1) monté sur roues (2) constituant une plateforme hori-
zontale avec à l’arrière un profilé (3) de préhension et de
manoeuvre et à l’avant un cadre (4) servant d’appui à un
mat télescopique (5) disposé verticalement recevant un
support (7) de ponceuse à bras, est remarquable en ce
qu’elle est conçue pour la réception d’outils multifonc-
tions disposés, guidés et orientés de manière temporaire
à partir du dernier élément télescopique du mât, et en ce
qu’elle est agencée pour la réception d’un moyen unique
autonome sous forme de visseuse sans fil (11) avec in-
verseur et embrayage réglable fixé sur le mât télescopi-
que pour assurer le développement par extension et par
rétraction dudit mat télescopique, et en ce que les outils
multifonctions sont une ponceuse à bras susceptible par
son support disposé dans le mat télescopique de tra-
vailler en plan vertical ou horizontal, et une structure por-
tante articulée et orientable en position pour la pose de
plaque ou panneau destiné à être posé au plafond ou
contre un mur, et en ce que la structure portante de pla-
que ou panneau est modulable par ses composants pour
autoriser la pose de plaques ou panneau à la verticale
ou à l’horizontale, et en ce que le mât télescopique (5)
reçoit à sa base un râtelier (21) susceptible d’autoriser
après déverrouillage le rangement et la fixation de la
structure portante de la plaque ou panneau et en ce que
la structure roulante constitue un ensemble autonome
pour l’opérateur.
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Description

[0001] L’invention se rattache aux secteurs techniques
des équipements et matériels, notamment à partir de
chariots et dessertes roulantes pour effectuer des opé-
rations de ponçage, meulage sur des parois, murs, pla-
fonds de constructions.
[0002] Le demandeur a développé à travers plusieurs
demandes de brevets des appareils, outils, chariots-des-
sertes pour faciliter le travail quotidien d’opérateurs char-
gés de la rénovation de murs, parois à travers des opé-
rations de ponçage, meulage et similaire.
[0003] Les chariots-dessertes de ce type sont ainsi
agencés avec un support réglable en hauteur d’une pon-
ceuse à bras qui peut être orientée par l’opérateur très
facilement pour être mise en contact avec les parois de
murs ou plafonds correspondants. De tels chariots-des-
sertes ont été aussi agencés pour permettre l’entretien
des plinthes. Par exemple, les brevets français suivants
décrivent de tels agencements : FR 0858038 FR
2894860 FR 0851609.
[0004] Ces structures roulantes sont exploitées par le
demandeur de manière satisfaisante.
[0005] Dans le cadre d’une optimisation d’utilisation
de telles structures roulantes ou chariots-dessertes, le
demandeur a voulu intégrer une autre fonctionnalité non
décrite précédemment concernant la présentation de
panneaux et plaques pouvant être disposés soit vertica-
lement contre les parois et murs, soit horizontalement
pour la pose aux plafonds.
[0006] En d’autres termes, le demandeur a voulu créer
une structure roulante autonome utilisable par un opé-
rateur pour assurer soit des travaux de ponçage au sol,
sur les murs, les plinthes et plafonds, soit permettre la
pose de plaques ou panneaux de grandes dimensions
de couvertures de parois, de murs ou de plafonds.
[0007] La démarche du demandeur a donc été de créer
une structure roulante qui puisse être manipulable faci-
lement par l’opérateur, qui puisse être utilisée soit pour
l’exécution de travaux de ponçage, soit pour l’exécution
de poses de panneaux ou plaques.
[0008] La démarche du demandeur a aussi été de
créer une structure roulante qui permette facilement le
rangement et le stockage des composants assurant les
fonctions précitées de ponçage et de pose de panneaux
ou plaques, étant considéré que la dite structure roulante
devait être facilement pliable pour son stockage avec un
encombrement réduit.
[0009] Le but du demandeur était d’offrir à l’opérateur
une structure roulante facilement utilisable seul, facile-
ment modifiable d’une fonction à une autre, facilement
déplaçable et stockable.
[0010] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, la structure roulante comprend un châssis monté
sur roues constituant une plateforme horizontale avec à
l’arrière un profilé de préhension et de manoeuvre et à
l’avant un cadre servant d’appui à un mat télescopique
disposé verticalement recevant un support de ponceuse

à bras, et est remarquable en ce qu’elle est conçue pour
la réception d’outils multifonctions disposés, guidés et
orientés de manière temporaire à partir du dernier élé-
ment télescopique du mât, et en ce qu’elle est agencée
pour la réception d’un moyen unique autonome sous for-
me de visseuse sans fil avec inverseur et embrayage
réglable fixé sur le mât télescopique pour assurer le dé-
veloppement par extension et par rétraction dudit mat
télescopique, et en ce que les outils multifonctions sont
une ponceuse à bras susceptible par son support dispo-
sé dans le mat télescopique de travailler en plan vertical
ou horizontal, et une structure portante articulée et orien-
table en position pour la pose de plaque ou panneau
destiné à être posé au plafond ou contre un mur, et en
ce que la structure portante de plaque ou panneau est
modulable par ses composants pour autoriser la pose
de plaques ou panneau à la verticale ou à l’horizontale,
et en ce que le mât télescopique reçoit à sa base un
râtelier susceptible d’autoriser après déverrouillage le
rangement et la fixation de la structure portante de la
plaque ou panneau et en ce que la structure roulante
constitue un ensemble autonome pour l’opérateur.
[0011] Pour fixer l’objet de l’invention illustré d’une ma-
nière non limitative aux figures des dessins où :

La figure 1 est une vue à caractère schématique
d’une structure roulante adaptée pour recevoir une
ponceuse à bras selon deux variantes d’orientation
et une structure portante de plaques ou panneaux.
La figure 2 est une vue de côté à caractère schéma-
tique illustrant la structure roulante avec le position-
nement d’une ponceuse à bras, l’opérateur effec-
tuant des opérations de ponçage par exemple sur
un plafond.
La figure 3 est une figure partielle de face de la struc-
ture roulante.
Les figures 4, 5 et 6 sont des vues à caractères sché-
matiques illustrant la mise en place de plaques ou
panneaux sur la structure portante correspondante
en vue de la présentation d’une plaque ou panneau
sur un plafond à recouvrir.
La figure 7 est une vue partielle illustrant l’articulation
et l’orientation de la structure portante d’une plaque
ou panneau.
Les figures 8 et 9 sont des vues à caractère sché-
matique illustrant l’agencement de la structure por-
tante de la plaque ou panneau.
La figure 10 est une vue à caractère schématique
illustrant la structure roulante à l’état plié et déplacé
par un opérateur.
La figure 11 est une vue en variante de la structure
roulante autorisant le positionnement d’une ponceu-
se à bras dans un plan vertical pour le travail sur
murs.
La figure 12 est une vue partielle illustrant le moyen
support d’articulation et d’orientation de la ponceuse
à bras.
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[0012] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant dans son ensemble illustré d’une
manière non limitative aux figures des dessins :

La structure roulante est référencée dans son en-
semble par SR et comprend un châssis (1) monté
sur des roues (2) avant et arrière. Ce châssis cons-
titue une plate-forme horizontale à partir de laquelle
est disposé à l’arrière un profilé (3) de préhension
et de manoeuvre par l’opérateur. A l’avant, la struc-
ture roulante reçoit un cadre (4) profilé en U qui sert
de plan d’appui à un mât télescopique (5) disposé
verticalement. Sur la plate-forme est disposé par
exemple un bloc aspirateur (6).

[0013] Selon l’invention, le mât télescopique est sus-
ceptible de recevoir alternativement le support (7) d’une
ponceuse à bras (8) connue en soi, ou une structure por-
tante (9) ( connue en soi ) d’une plaque ou panneau (10)
destinés à être positionnés contre des parois de murs ou
au plafonds. Selon l’invention, le mât télescopique est
susceptible d’être commandé dans son développement
par l’action d’un moyen unique autonome sous forme de
visseuse sans fil (11) avec inverseur et embrayage ré-
glable directement fixée sur le mât télescopique et com-
mandant le développement par extension ou par rétrac-
tion du mât télescopique précité.
[0014] A cet effet, le développement du mât télesco-
pique ou sa rétraction s’effectue par un câble tracteur
associé de manière connue aux éléments télescopiques
du mât et enroulé sur une bobine, laquelle est comman-
dée directement en rotation par la perceuse sans fil. Ain-
si, ce moyen de commande du type visseuse sans fil est
directement monté sur la structure roulante et le mât en
particulier en étant pré-positionné, permettant ainsi à la
dite structure roulante d’avoir une autonomie de fonc-
tionnement sans branchement électrique extérieur et
sans gêne pour l’opérateur.
[0015] La visseuse sans fil est maintenue entre des
flasques (12) disposés à partir du mât et tous moyens
de liaisons et de bridages appropriés.
[0016] L’extrémité de l’élément final du mât télescopi-
que est susceptible de recevoir par emboitement la tige
support (7) de la structure portante de la ponceuse à
bras, ou la tige support (14) de la structure portante de
la plaque ou panneau. Un moyen de verrouillage (15)
assure la liaison de l’ensemble.
[0017] La ponceuse à bras est du type connu et décrite
dans les brevets antérieurs du demandeur. On a repré-
senté par (16) un flexible reliant le bloc aspirateur à la
ponceuse à bras pour l’aspiration des déchets et détritus
résultants de la fonction de ponçage.
[0018] La structure portante de la plaque ou panneau
comprend un cadre profilé (17) composé d’une base
commune (17.1) et de deux longerons (17.2) pouvant
prendre des positions différentes comme représentées
figures (8) et (9). Plus spécifiquement, la base comprend
un longeron longitudinal médian (17.11), et trois traver-

ses (17.12) (17.13) (17.14) parallèles entre elles et es-
pacées. Les extrémités des traverses (17.12) et (17.14)
sont creuses ainsi que les extrémités du longeron longi-
tudinal (17.11). Cela permet le positionnement et la fixa-
tion des longerons (17.2) qui sont aménagés également
avec des plots (17.5) qui sont susceptibles de pénétrer
dans les différentes cavités. Ainsi qu’illustrés figures (8)
et (9), les plaques ou panneaux à disposer contre un mur
ou au plafond sont positionnés sur la structure portante
correspondante dans la position la plus appropriée. En
outre le longeron longitudinal (17.11) peut-être agencé
avec une poignée (17.8).
[0019] Par ailleurs, le cadre présente dans sa partie
inférieure et médiane un support (17.6) en demi-lune pré-
sentant une pluralité de trous radiaux (17.7) pour per-
mettre sa fixation dans un étrier support (18) muni d’un
moyen de réglage et de verrouillage en position (19) se-
lon une angulation déterminée. Un axe pivot 22 assure
la liaison et l’orientation entre l’étrier et le dit support.
[0020] Selon l’invention, le mât télescopique de la
structure roulante peut recevoir un élément d’éclairage
(20) associé à une batterie stockée sur la plate-forme de
la structure roulante, ou autre source d’alimentation.
L’opérateur peut ainsi orienter la lampe pour l’éclairage
de la zone de travail.
[0021] Selon l’invention et dans sa partie supérieure,
le mât télescopique reçoit un râtelier (21) susceptible
d’autoriser après démontage le rangement de la struc-
ture portante de la plaque ou panneau. Un moyen de
liaison du type aimant ou moyen équivalent assure la
liaison et fixation temporaire.
[0022] Selon une autre disposition, une poignée (13)
associée à un câble permet l’éventuelle traction et dé-
placement de la structure roulante.
[0023] On a représenté figures 1, 11 et 12 une autre
variante de présentation de la ponceuse à bras dans un
plan vertical pour travailler sur des murs ou parois simi-
laires. La ponceuse est du type connu. Dans ce cas, la
ponceuse est maintenue en position par un manchon
support (22) solidaire d’un composant tubulaire (8.1) lon-
gitudinal faisant partie intégrante de la ponceuse à bras.
Le manchon (22) est creux intérieurement et autorise la
fixation et pénétration d’une pièce de raccordement
équerrée (23) dont une extrémité (23.1) pénètre dans le
manchon et l’autre (23.2) dans le dernier élément du mat
télescopique (5). Des moyens de roulement non repré-
sentés permettent le guidage et la rotation selon les flè-
ches F1 - F2 pour le positionnement souhaité de la pon-
ceuse à bras.
[0024] Comme représenté figure 10, les éléments
constitutifs de la structure roulante peuvent être articulés
et rabattus en vue de leur pliage.
[0025] Les avantages ressortent bien de l’invention et
en particulier on souligne l’autonomie de la structure rou-
lante en offrant à l’opérateur différents types d’interven-
tion sur le chantier. En situation normale de transport, la
ponceuse à bras reste de préférence en bout du mât
télescopique tandis que la structure portante de la plaque
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ou panneau est démontée et stockée sur la structure
roulante.
[0026] Les manipulations sont simples à exécuter. La
commande en fonctionnement du mât télescopique par
la visseuse sans fil s’effectue facilement en étant acces-
sible à mi-hauteur de l’individu. La démontabilité de cer-
tains éléments de la structure portante de la plaque ou
panneau permet d’adapter celle-ci aux besoins pour la
pose des panneaux ou plaques contre les murs ou parois
et plafonds.

Revendications

1. Structure roulante pour travaux d’entretien et de ré-
novation de parois et plafonds pour construction du
type comprenant un châssis (1) monté sur roues (2)
constituant une plateforme horizontale avec à l’ar-
rière un profilé (3) de préhension et de manoeuvre
et à l’avant un cadre (4) servant d’appui à un mat
télescopique (5) disposé verticalement recevant un
support (7) de ponceuse à bras, caractérisée en ce
qu’elle est conçue pour la réception d’outils multi-
fonctions disposés, guidés et orientés de manière
temporaire à partir du dernier élément télescopique
du mât, et en ce qu’elle est agencée pour la récep-
tion d’un moyen unique autonome sous forme de
visseuse sans fil (11) avec inverseur et embrayage
réglable fixé sur le mât télescopique pour assurer le
développement par extension et par rétraction dudit
mat télescopique, et en ce que les outils multifonc-
tions sont une ponceuse à bras susceptible par son
support disposé dans le mat télescopique de tra-
vailler en plan vertical ou horizontal, et une structure
portante articulée et orientable en position pour la
pose de plaque ou panneau destiné à être posé au
plafond ou contre un mur, et en ce que la structure
portante de plaque ou panneau est modulable par
ses composants pour autoriser la pose de plaques
ou panneau à la verticale ou à l’horizontale, et en
ce que le mât télescopique (5) reçoit à sa base un
râtelier (21) susceptible d’autoriser après déver-
rouillage le rangement et la fixation de la structure
portante de la plaque ou panneau et en ce que la
structure roulante constitue un ensemble autonome
pour l’opérateur.

2. Structure roulante selon la revendication 1 caracté-
risée en ce que la visseuse sans fil est maintenue
entre des flasques (12) disposés à partir du mat et
de moyens de liaison et de bridage.

3. Structure roulante selon la revendication 1 caracté-
risée en ce que l’extrémité de l’élément final du mât
télescopique reçoit par emboitement la tige support
(7) de la structure portante de la ponceuse à bras,
et la tige support (14) de la structure portante de la
plaque ou panneau, ou une pièce de raccordement

(23) équerrée support de la ponceuse à bras pour
l’exécution de travaux sur les murs.

4. Structure roulante selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la structure portante de la plaque
ou panneau comprend un cadre profilé (17) compo-
sé d’une base commune (17.1) et deux longerons
(17.2) prenant des positions différentes selon la na-
ture de l’opération de pose à effectuer à la verticale
ou à l’horizontale.

5. Structure roulante selon la revendication 4 caracté-
risée en ce que la base (14.1) comprend un longe-
ron longitudinal médian (17.11) et trois traverses
(17.12, 17.13, 17.14) parallèles entre elles et équer-
rées, les extrémités des traverses (17.12) et (17.14)
étant creuses ainsi que les extrémités du logeron
longitudinal (17.11) en autorisant la fixation des lon-
gerons (17.2) aménagés avec des plots (17.5) de
fixation.
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